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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

In der Herbstession 2021 stiess eine Motion Cattaneo (fdp, TI) im Nationalrat auf grosse
Zustimmung. Diskussionslos und stillschweigend folgte die grosse Kammer dem Antrag
des Bundesrats und nahm das Anliegen an, das einen Bürokratieabbau bei der
Erstellung von Solaranlagen in Industrie- und Gewerbezonen forderte. Der Tessiner
Freisinnige verlangte in der Motion konkret, dass das Raumplanungsgesetz dahingehend
geändert wird, dass sämtliche Projekte für die Erstellung von Solaranlagen auf Dächern
und Fassaden in Industrie- und Gewerbezonen zukünftig kein Baubewilligungsverfahren
mehr durchlaufen müssen. Die derzeitige Regelung für ein einfaches Meldeverfahren
ohne Baubewilligungsprozess enthalte die Bedingung, dass die Solaranlagen «genügend
[an die Umgebung] angepasst» sein müssen. Diese Klausel setzt voraus, dass die Anlagen
nicht mehr als 20 cm über die Dachfläche emporragen und als einheitliche Fläche
zusammenhängen. Diese Bedingungen seien insbesondere in Bau- und
Landwirtschaftszonen erfüllt, könnten jedoch bei den häufig anzutreffenden
Flachdächern bei Industrie- und Gewerbegebäuden kaum eingehalten werden: Dort sei
es üblich, Träger für die Solaranlagen zu montieren, welche die 20 cm-Grenze nicht
einhalten würden, erklärte der Tessiner weiter. Daher sollten diese Bedingungen für
Anlagen in jenen Zonen zukünftig nicht mehr gelten. 1

MOTION
DATUM: 01.10.2021
MARCO ACKERMANN

Convaincu qu'il est nécessaire de renforcer les investissements dans les technologies
innovantes dans le domaine de l'énergie, le député tessinois Rocco Cattaneo (plr, TI)
propose d'élaborer un système intégré d'incitations pour soutenir le développement
du stockage de l'énergie solaire sous forme de gaz de synthèse (hydrogène, méthane
ou méthane liquéfié). D'après lui, le récent développement de l'énergie solaire en
Suisse doit s'accompagner d'un stockage saisonnier. Le surplus produit en été devrait
pouvoir être stocké sur le long-terme afin d'être utilisé en hiver. Dans son
argumentaire, il précise que les technologies nécessaires à un tel stockage sont
désormais matures.
Si le Conseil fédéral a confirmé que les agents énergétiques renouvelables de synthèse
seraient indispensables pour atteindre les objectifs de la Stratégie énergétique 2050, il
a proposé le rejet de la motion. Pour être précis, le gouvernement a expliqué que
l'adoption de la motion 20.4406 et du postulat 20.4709 répondaient, notamment dans
le domaine de l'hydrogène, à la requête du motionnaire. Dans cette logique, l'Office
fédéral de l'énergie (OFEN) examine déjà quel système d'incitation permettrait de
renforcer l'hydrogène en Suisse. Dans une logique similaire, le gouvernement a précisé
que la flexibilité du marché de l'électricité était au cœur de la réforme de l'énergie
(MCF 21.047). 
Si le Conseil national a entendu les arguments du Conseil fédéral sur les travaux en
cours dans le domaine, il a néanmoins décidé de largement adopter la motion par 154
voix contre 33 et trois abstentions. Seul.e.s des député.e.s de l'UDC s'y sont
opposé.e.s. 2

MOTION
DATUM: 21.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député Rocco Cattaneo (plr, TI) a déposé une motion pour favoriser l'installation de
panneaux photovoltaïques dans les décharges et les carrières abandonnées. En effet,
il considère que ces décharges et carrières sont des sites artificiels avec un impact déjà
existant sur le paysage. Par conséquent, il est préférable d'exploiter ces sites
abandonnés pour générer de l'énergie solaire plutôt que de laisser les mauvaises
herbes prendre le pouvoir. Ces sites abandonnés pourraient devenir des sources de
valeur ajoutée, grâce à l'énergie solaire, et de recettes financières pour les communes
concernées. Afin d'appuyer son argumentaire, le motionnaire a cité l'exemple de
Felsberg dans les Grisons.
Le Conseil fédéral a recommandé l'adoption de la motion. Elle a été validée tacitement
par les députés et députées. 3

MOTION
DATUM: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le député Rocco Cattaneo (plr, TI) préconise une modification de la loi sur la
protection des marques (LPM) pour renforcer la transparence sur le marché des
panneaux solaires. D'après le député, alors que les cellules solaires sont produites dans
un pays, elles sont souvent assemblées dans un autre. Or, l'indication de provenance
relève, dans la majorité des cas, uniquement le pays d'assemblage. Il recommande un
renforcement spécifique de la législation relative aux panneaux solaires afin d'améliorer
la transparence pour les consommateurs et consommatrices, mais aussi les institutions
publiques.
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il répète que l'indication de
provenance et l'indication du pays de production sont deux notions qui doivent être
traitées séparément. Mais surtout, le gouvernement préconise l'égalité de traitement
entre les produits industriels. Une législation spécifique pour les panneaux solaires
créerait un précédent. 
Au Conseil national, la motion a été largement adoptée par 159 voix contre 25 et 4
abstentions. Seul le groupe Vert'libéral (13 voix) et une partie du groupe du Centre (12
voix) se sont opposés à la motion du député tessinois. 4

MOTION
DATUM: 07.06.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2021, S. 2085; CdT, 14.8.21
2) BO CN, 2022, p. 1620
3) LT, 19.8.22
4) BO CN, 2023, p.1170 s.; CdT, 9.6.23
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